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RAPPEL DU CONTENU DE LA DELIBERATION DE PRESCRIPTION 

 

Plougrescant a prescrit l’élaboration de son Plan local d’urbanisme par délibération en date du 6 février 2015. 

Le projet a été arrêté une première fois par le conseil municipal le 18 novembre 2016. Suite aux avis des 

personnes publiques associées, la commune a décidé, en partenariat avec Lannion Trégor Communauté 

désormais compétente depuis le 27 Mars 2017 en matière d’élaboration de Plan local d’urbanisme, de 

retravailler son projet.  

Conformément au Code de l’urbanisme, une concertation continue a été mise en œuvre tout au long du 

processus d’élaboration du PLU. La procédure d’élaboration arrivant à son terme, il convient désormais 

d’établir le bilan de cette concertation dont les modalités ont été définies lors de la délibération du 6 février 

2015.  

Les modalités de la concertation étaient définies de la façon suivante : 

 Un affichage en mairie de la délibération durant un mois et d’une mention dans un journal diffusé dans 

le département. 

 La mise à disposition du public d’un registre destiné à recueillir les observations et suggestions. 

 La publication d’un avis dans le bulletin communal signalant le lancement de la procédure et expliquant 

comment en suivre l’avancement et comment s’exprimer. 

 La tenue d’au moins deux réunions publiques, aux moments de l’élaboration du PADD et avant l’arrêt du 

projet. 

 La création d’un comité technique pour éclairer la municipalité. 

Pendant toute la procédure d’élaboration du PLU, la commune puis Lannion-Trégor Communauté ont 

renseigné et recueilli les remarques de la population selon les moyens prévus par la délibération du 6 février 

2015.  

Les collectivités ont souhaité faire une large place à la concertation tout au long de la démarche d’élaboration 

de son Plan local d’urbanisme et sont allées au-delà des modalités fixées au départ à travers : 

 La publication sur le site internet de la commune ainsi que de Lannion-Trégor Communauté 

d’informations concernant le PLU, notamment les dates des réunions publiques et le contenu des 

réunions publiques. 

 L’affichage d’un panneau d’exposition à la mairie. 

 Des informations régulières sur l’avancée du projet de PLU dans le bulletin communal. 

 La tenue d’une troisième réunion publique avant le second arrêt du projet. 
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Mise à disposition d’un registre 

permettant de recueillir les 

observations et suggestions 

Dès le début de la procédure, la 

commune a mis à disposition de la 

population un livre ouvert pour 

permettre d’y consigner toutes 

remarques ou demandes 

particulières. 

Pendant toute la durée de la 

procédure, les demandes 

pouvaient être recueillies soit sur le 

cahier soit par courriers et courriels 

adressés à la mairie. 

La présence de ce registre a fait l’objet d’un affichage en mairie, puis annoncée sur le site internet de la 

commune par la mise à disposition de la délibération. Un panneau d’exposition placé devant la mairie 

présentant l’étude en cours rappelait également ce dispositif de concertation. L’existence de ce dernier a enfin 

été rappelée lors des réunions publiques.  

Quatre observations ont été consignées dans le registre. Quelques courriers ont été  réceptionnés. Toutes les 

demandes ont été lues et analysées. 

Publication d’articles dans le bulletin communal 

4 articles ont été publiés dans le bulletin municipal « Le Kelo » en février 2015 (date de lancement de la 

procédure), juin 2015, février 2016 et juillet 2016. Ces articles présentaient brièvement l’objet du PLU, les 

avancées de l’étude et rappelaient également aux habitants comment suivre et venir s’exprimer sur le projet. 

Quelques informations ont également été données dans la « Lettre de la mairie », notamment en mars 2015, 

septembre 2015 et novembre 2015. 

Réunions publiques & débats publics  

Avant le 1er arrêt du projet le 18 novembre 2016, deux réunions publiques, suivies de débats publics, ont été 

organisées par la commune le 25 mai 2016 et le 5 juillet 2016. Suite à la reprise des études visant à prendre en 

compte les avis des personnes publiques associées, une troisième réunion publique a été organisée le 12 

septembre 2018. Chacune de ces réunions a été annoncée dans la presse locale et par l’intermédiaire du site 

internet de la commune et de Lannion-Trégor Communauté. 

Les réunions ont regroupé respectivement environ 100, 50 et 45 administrés. La première réunion publique a 

permis de présenter le projet de diagnostic et les enjeux du PADD. La seconde réunion avait pour objet la 

présentation du PADD débattu par le conseil municipal et des grands principes de développement envisagés 

sur la commune. La troisième réunion a permis de présenter les évolutions apportées au projet avant son 

nouvel arrêt par le Conseil communautaire. 

Réunion publique du 25 mai 2016 (source : Ouest-France : 26/05/2016) 
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Chacune de ces réunions était suivie de débats selon le schéma suivant : après une présentation par le bureau 

d’études et le cabinet d’avocats, chaque participant était invité à formuler ses observations, poser des 

questions auxquelles les élus présents (ou le bureau d’études ou le cabinet d’avocats) apportaient des 

réponses ou des précisions. Les comptes rendus de ces réunions sont annexés au présent document.  

Création d’un comité technique pour éclairer la municipalité 

Tout au long de la procédure et selon les thématiques traitées, les élus ont associé les acteurs concernés. À 

titre d’exemple, un groupe de travail associant le monde agricole et les techniciens du syndicat mixte des 

bassins versants du Jaudy-Guindy-Bizien a été constitué lors de l’inventaire du bocage sur la commune. 

Plusieurs réunions avec les personnes publiques associées ont également été organisées afin d’échanger sur le 

projet défendu par les élus. Des réunions avec le cabinet d’avocats, les services de l’Etat, le bureau d’études et 

un représentant du Conseil d’Etat ont été organisées afin de discuter de la prise en compte de la loi littoral 

dans le projet. Des réunions avec les représentants des commerçants ont également été organisées 

parallèlement à l’élaboration du PLU dans le cadre du projet de réhabilitation du bourg. 

Informations publiées sur le site internet de la commune et de l’intercommunalité 

Un onglet « Réunion publique Plan local d’urbanisme » a été créé sur le site internet de la commune. La 

délibération de prescription de l’élaboration du PLU, le panneau d’exposition et les supports de présentation 

des deux réunions publiques ont été mis en ligne au fur et à mesure de la procédure. 

Les dates des trois réunions publiques ont également été annoncées sur la page d’accueil du site internet. 

Depuis le transfert de compétence « PLU » à l’intercommunalité, le site internet de Lannion-Trégor 

Communauté a lui aussi publié les informations liées à la tenue des réunions publiques 

Panneau d’exposition 

La commune a affiché un panneau d’exposition à l’entrée de la mairie à partir du mois d’avril 2015. Il avait 

pour objectif de rappeler aux administrés l’existence d’une procédure d’élaboration d’un PLU, ses contraintes 

et ses enjeux ainsi que les moyens d’expression mis à leur disposition. 

Synthèse des observations recueillies 

Il ressort des observations plusieurs grands thèmes de préoccupation des Plougrescantais. La commune a 

tenté, autant que possible et dans le cadre de la législation, de répondre à ces observations dans son projet de 

PLU. 

La constructibilité dans les hameaux et dans le milieu rural : 

La majorité des courriers et courriels porte sur des demandes individuelles relatives à la possibilité de 

construire des nouveaux logements sur des parcelles situées dans les hameaux ou en zones naturelles et 

agricoles.  Certaines de ces demandes portent sur des secteurs classés au POS en zones Ud ou Udh, tandis que 

d’autres portent sur des secteurs classés au POS en zone Nc ou Nd.  
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En raison des dispositions de la loi littoral, ou encore des enjeux de limitation de la consommation des 

espaces, il n’est généralement pas possible de répondre favorablement à ces requêtes qui portent 

principalement sur des demandes de constructions nouvelles dans des secteurs d’urbanisation diffuse (parfois 

en espace remarquable).  

Quelques courriers et courriels portent également sur la possibilité de créer des annexes dans les espaces 

remarquables. Là encore, les élus sont sans possibilité juridique de répondre favorablement à ces demandes 

en raison des dispositions de la loi littoral. 

Une remarque formulée dans le registre, suite au premier arrêt du projet, fait référence au projet de hameau 

nouveau à Kernévez. Ce dernier a été abandonné.  

Le développement du tourisme : 

Deux courriers relatifs au camping du Gouffre et au camping de Varlen ont été adressés à la mairie.  

La demande sur le camping du Gouffre porte sur la construction d’une salle pouvant recevoir du public et sur 

la construction d’un logement de fonction. La création de ces équipements ne pourra être réalisée que sur la 

base du bâti existant. En effet, conformément à la loi littoral, les nouvelles constructions doivent être 

implantées en continuité avec une agglomération ou un village. De fait, lorsqu'un camping est isolé, les 

nouvelles constructions sont interdites.  

La demande du camping du Varlen porte sur l’extension de la zone destinée à accueillir des tentes et 

caravanes. Le camping étant situé en continuité du village de Pors Hir, cette extension a été intégrée au PLU. Il 

s’agit d’accueillir des tentes et caravanes, mais pas de mobil-homes qui peuvent rapidement s’assimiler à une 

urbanisation. Cette zone doit redevenir « non occupée » hors-saison. 

Enfin, une demande portant sur un projet de création de cabanes dans les arbres a été formulée par le manoir 

de Kergrec’h. Cela nécessiterait le passage d’espaces remarquables  en zone à vocation touristique dans le 

PLU. La loi littoral ne permet pas d’envisager cette évolution, notamment du fait que le secteur concerné n’est 

pas situé en continuité d’un village. 

La protection du paysage et des espaces naturels : 

La 1ère remarque consignée dans le registre des observations, avant le 1er arrêt du projet, porte sur une 

demande de réduction de la zone marécole sur la partie ouest du site, pour des raisons évidentes d’enjeu 

paysager. Cette observation a été prise en compte. 

Une autre remarque du registre, consignée suite au 1er arrêt du PLU, concerne la délimitation des espaces 

boisés classés et des espaces remarquables. La demande de modification du périmètre de l’espace boisé classé 

a été prise en considération au regard de l’absence de bois sur une partie de la parcelle concernée. 

Une demande, formulée dans deux courriers, porte sur la plantation de résineux dans un espace remarquable, 

réduisant l’homogénéité du site et les vues sur la mer. Suite à un travail associant le monde agricole et les 

techniciens du syndicat mixte des bassins versants du Jaudy-Guindy-Bizien, le PLU identifie l’ensemble des 
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haies du territoire au titre de l’article L. 151-23. Les dispositions associées à ce classement permettent le 

retour à l’état initial du site naturel classé cité dans le courrier. 

Une seconde demande porte sur la pertinence des cônes de vue inscrits dans le POS. L’élaboration du PLU a 

été l’occasion de réviser les cônes de vue à maintenir. Au regard des autres contraintes existantes sur le 

territoire, il a été décidé de réduire leur nombre, notamment dans le milieu rural. 

Conclusion 

Ce bilan de la concertation permet de constater que : 

 Les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective et 

constante avec les habitants et toute personne souhaitant se manifester. 

 Les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont été mises en œuvre 

au cours de la démarche. 

 Cette concertation a permis aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement 

et d’urbanisme ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune. 
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Annexe 1  - Compte-rendu de la réunion publique n°1 

Mme. le Maire rappelle le contexte d’élaboration du PLU. Il est précisé que la commune est aujourd’hui sous le 

régime d’un Plan d’occupation des sols datant de 2000. Mme. le Maire explique les raisons pour lesquelles il 

convient aujourd’hui de le remplacer par un PLU. Il est rappelé qu’un registre des observations est disponible 

en mairie et qu’une seconde réunion publique sera organisée avant l’arrêt du projet. 

Le bureau d’études présente ce qu’est un PLU et le cadre réglementaire. Le cabinet d’avocats associé à la 

procédure présente l’application de la loi littoral sur la commune. Une synthèse du diagnostic et les premières 

orientations d’aménagement envisagées par les élus sont ensuite présentées. 

Principales remarques émises par le public et éléments de discussion  

Une personne évoque la nécessité de préserver les terres agricoles du bourg pour leur utilité économique et 

paysagère. Les élus partagent la volonté de maintenir l’agriculture sur la commune et confirment que 

l’élaboration du PLU intègre cette volonté. Un autre participant indique que les agriculteurs ne sont pas 

intéressés par les petits terrains situés dans les espaces urbanisés. 

Une question est posée concernant la constructibilité dans le milieu rural. Les élus indiquent que la loi littoral 

s’applique sur l’ensemble du territoire communal et que cette dernière est particulièrement contraignante. 

Actuellement seul le bourg  peut accueillir de nouvelles habitations. Les élus indiquent qu’ils souhaitent offrir 

une alternative à l’installation des ménages dans le bourg, en défendant le caractère de village de Pors Hir et 

en permettant la création d’un hameau nouveau intégré à l’environnement. Il est précisé que ce travail fait 

l’objet d’échanges avec les services de l’Etat, qui ne semblent pas favorables au projet des élus. 

Des habitants s’inquiètent de la non constructibilité en dehors du bourg. D’autant que cela s’applique 

également pour les exploitations agricoles, ce qui empêche fortement l’installation de nouveaux agriculteurs. 

Les élus indiquent qu’ils partagent cette inquiétude. Toutefois, le PLU de la commune doit respecter la loi 

littoral. 

Il est précisé que les changements de destination et les extensions limitées des habitations seront possibles 

dans les zones agricoles et naturelles du PLU. 

L’amélioration des conditions de déplacement pour les automobiles sur les routes étroites est également 

évoquée. Les élus indiquent que la forme de ces routes participe au caractère de la commune. De plus, la 

commune n’aurait pas les moyens d’élargir l’ensemble des voies concernées. Il est précisé que des 

emplacements réservés pourront toutefois être prévus dans le cadre de l’élaboration du PLU pour améliorer 

les secteurs les plus dangereux. 

La question du stationnement à proximité des commerces est abordée. Mme. le Maire explique qu’une étude 

est en cours sur ce point particulier et que des dispositions pourront être prises dans le cadre du projet de 

PLU. 

Une personne évoque l’intérêt de protéger l’environnement et les paysages, notamment les talus, les haies et 

le patrimoine bâti. Les élus précisent qu’un inventaire du bocage, réalisé avec le syndicat mixte des bassins 
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versants du Jaudy-Guindy-Bizien et les agriculteurs,  sera intégré dans le PLU. Le patrimoine bâti fera l’objet 

d’une protection dans le règlement du PLU. 

Une question est posée concernant les étapes suivantes. Mme. le Maire indique qu’il s’agit d’abord de finaliser 

le PADD et ensuite de le traduire réglementairement. Enfin, une enquête publique sera menée, conformément 

à la procédure. C’est à ce moment que les habitants pourront faire part de leurs demandes particulières. 
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Annexe 2  - Compte-rendu de la réunion publique n°2 

Mme. le Maire rappelle le contexte d’élaboration du PLU. Il est précisé que la commune est aujourd’hui sous le 

régime d’un Plan d’occupation des sols datant de 2000. Mme. le Maire explique les raisons pour lesquelles il 

convient aujourd’hui de le remplacer par un PLU. Il est rappelé qu’un registre des observations est disponible 

en mairie jusqu’à la date d’arrêt du PLU. 

Le bureau d’études présente ce qu’est un PLU et le cadre réglementaire. Le cabinet d’avocats associé à la 

procédure présente l’application de la loi littoral sur la commune. Une synthèse du PADD et de sa traduction 

réglementaire, notamment les zones envisagées pour le développement urbain, sont ensuite présentées. 

Principales remarques émises par le public et éléments de discussion  

Une personne demande comment le PLU peut favoriser l’accueil de jeunes ménages. Plusieurs habitants 

indiquent leur crainte quant à la difficulté d’accueillir de nouveaux habitants au regard des contraintes 

nouvelles fixées dans le PLU, notamment du fait de la réduction importante des secteurs constructibles. Les 

élus indiquent que la loi littoral limite d’ores et déjà fortement les possibilités sur la commune. Ils espèrent, 

malgré cette contrainte forte, que des projets pourront voir le jour à Pors Hir et sur un hameau nouveau à 

Kernévez. Ils précisent que cela n’est pas assuré du fait de la position des services de l’Etat. 

Un habitant demande comment l’avis des services de l’Etat sera pris en compte dans le projet de PLU. Les élus 

indiquent que des réunions ont été organisées pour connaître le point de vue de ces services et des autres 

personnes publiques associées. Malgré les désaccords les élus souhaitent maintenir le village de Pors Hir et 

permettre la création d’un hameau nouveau. Suite à l’arrêt du projet, les personnes publiques associées ont 3 

mois pour officialiser leur avis. Les élus pourront prendre en compte ces avis avant l’approbation du PLU. 

Une personne s’inquiète des conditions très restrictives concernant l’installation de nouveaux bâtiments 

agricoles sur la commune. Les élus expliquent que les contraintes sont essentiellement liées à l’application de 

la loi littoral. Les nouveaux bâtiments agricoles doivent respecter, hors cas exceptionnel, le principe de 

l’urbanisation en continuité du bourg. Les élus précisent qu’un travail est réalisé sur les espaces proches du 

rivage, ce qui pourrait offrir une marge de manœuvre un peu plus importante pour l’installation de nouveaux 

agriculteurs sur la commune. 

Plusieurs habitants demandent ce qui sera autorisé pour les constructions existantes dans le milieu rural. Il est 

expliqué que les extensions limitées seront autorisées, ainsi que la création d’annexes. 

La question du développement économique est abordée. Un habitant indique qu’il est indispensable de 

permettre la création de nouvelles activités pour accueillir de nouveaux habitants. Mme. le Maire explique que 

le projet prend en compte cette thématique et que plusieurs dispositions sont prises pour maintenir et 

favoriser le développement du tourisme, de l’agriculture, des activités liées à la mer et des commerces de 

proximité. 

En conclusion, Mme. le Maire indique que le conseil municipal va prochainement arrêter le projet. Une 

enquête publique sera organisée courant 2017. C’est à ce moment que les habitants pourront faire part de 

leurs demandes particulières.  
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Annexe 3 - Compte-rendu de la réunion publique n°3 

Mme. le Maire rappelle le contexte d’élaboration du PLU. Il est précisé que la commune est aujourd’hui sous le 

régime du règlement national d’urbanisme. Mme. le Maire explique les raisons pour lesquelles le premier 

projet de PLU a reçu des avis défavorables des personnes publiques associées. M. Offret, vice-président de 

Lannion-Trégor Communauté, précise que la compétence PLU est désormais intercommunale. Il précise qu’il 

est important que le futur document d’urbanisme respecte la législation. Si le PLU sera voté par le Conseil 

communautaire, les choix restent largement portés par les élus communaux. M. Offret précise également que 

l’intercommunalité va prochainement élaborer un PLU intercommunal qui viendra se substituer au PLU. Il est 

rappelé qu’un registre des observations est disponible en mairie. 

Le bureau d’études présente ce qu’est un PLU et le cadre réglementaire. Le cabinet d’avocats associé à la 

procédure présente l’application de la loi littoral sur la commune. Une synthèse des orientations 

d’aménagement envisagées par les élus est présentée, suivie d’une présentation de la traduction 

réglementaire du projet (orientations d’aménagement et de programmation, règlement écrit, plan de zonage). 

Principales remarques émises par le public et éléments de discussion  

Une question est posée sur le nombre de constructions envisagé par le projet PLU, qui pourrait ne pas 

permettre d’attirer suffisamment de nouveaux ménages pour maintenir le niveau de population. Il est 

expliqué que le nombre de constructions envisagé dans le PLU a été déterminé en compatibilité avec les 

objectifs du programme local de l’habitat (document élaboré à l’échelle de LTC). Il s’agit d’une moyenne et 

non d’un objectif annuel. Afin d’éviter la poursuite du déclin démographique, il sera nécessaire que ces 

nouvelles constructions soient principalement des résidences principales. Il existe peu d’outils pour favoriser la 

création de résidences principales plutôt que des résidences secondaires, toutefois la concentration des 

futures constructions dans le bourg pourrait favoriser cette tendance.  

Une remarque est faîte sur l’importance de l’emploi sur la commune pour attirer de nouveaux habitants. Cela 

est particulièrement important du fait de l’éloignement de la commune par rapport aux pôles d’emplois de la 

région. Il est expliqué que le projet de PLU prévoit plusieurs outils pour inciter le développement économique : 

extension de la zone d’équipement d’intérêt local, projet d’extension de la zone marécole, création de 

nouveaux secteurs d’implantation de commerces, services et équipements… Il est indiqué que le tourisme est 

un atout important de la commune. La tendance actuelle sur ce point est plutôt positive.  

Des habitants s’inquiètent de l’application de la loi littoral sur la commune, qui contraint fortement son 

développement en dehors du bourg. Un participant indique que les agriculteurs ne sont pas intéressés par les 

petits terrains situés dans les espaces urbanisés et que l’application de la loi littoral va se traduire par 

l’augmentation des friches. Les élus indiquent qu’ils partagent cette inquiétude. Toutefois, le PLU de la 

commune doit respecter la loi littoral. 

Un habitant demande pourquoi le choix a été fait de classer en zone U inconstructible le secteur de Pors Hir et 

pas les autres secteurs présentant des caractéristiques proches. Il est expliqué que les services de l’Etat ne 

sont pas favorables à ce type de classement. Il a donc été décider d’en limiter l’usage afin d’éviter que le 

nouveau projet reçoive à nouveau un avis défavorable.  
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Annexe 4 - Extraits des publications dans le bulletin municipal et la presse, sur le site internet de la 

commune, de l’intercommunalité  et présentation du panneau d’exposition 

Extraits du bulletin municipal « Le Kelo » : février 2015, juin 2015, février 2016, juillet 2016 
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Extraits d’articles parus dans la presse 

Ouest France – Janvier 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouest France – Février 2015 
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Le Télégramme – Février 2015 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouest France – Mai 2016 
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Ouest France – Juin 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ouest France – Juillet 2016 
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Ouest France – Août 2016 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extraits des informations données sur le site internet de la commune 
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Panneau d’exposition 
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Annexe 5 - Registre des 

observations et suggestions, 

courriers et courriels 

 

 

 

 

 

 

 

































































































































































































De : Etienne Roisné <etienne.roisne@lannion-tregor.com>

Objet : Re: Renseignement PLU Plougrescant

À : chantal godard <godard.chantal@sfr.fr>

Zimbra etienne.roisne@lannion-tregor.com

Re: Renseignement PLU Plougrescant

ven., 10 nov. 2017 15:24

Bonjour,

Je suis désolé, j'avais oublié de vous transmettre la réponse.

Le PLU protège l’ensemble des « espaces remarquables » qui englobent les ZNIEFF de
types 1 et 2, les sites classés et le site Natura 2000. Toutefois, certaines parties
construites sont exclues de ces espaces car incompatibles avec la vocation de la zone.
C'était notamment le cas du "secteur urbanisé" situé au dessus de votre habitation.
En effet, une zone située dans un site inscrit peut ne pas être considérée comme
naturelle en raison de son altération par l'activité humaine.
Votre maison, ainsi que celle de votre voisin n'avaient pas été inclus car il existe une
coupure nette entre vos habitations et le reste du "secteur urbanisé".

Concernant ce projet de PLU de Plougrescant, il ne sera pas soumis à enquête publique
et va faire l'objet de nouvelles études afin d'être ré-arrêté. Si vous avez des remarques
à formuler, vous pourrez donc profiter de cette procédure relancée, et notamment lors
de l'enquête publique.

Restant à votre disposition et m'excusant pour le retard de ma réponse.

Cordialement,

Etienne Roisné

De: "chantal godard" <godard.chantal@sfr.fr>
À: "Etienne ROISNE" <etienne.roisne@lannion-tregor.com>
Envoyé: Vendredi 10 Novembre 2017 10:28:24
Objet: Renseignement PLU Plougrescant

Bonjour,

Je vous avais interrogé il y a quelques mois sur la situation de ma maison située :

11 toul ar groas

Hent Gouermel
22820 PLOUGRESCANT

En effet j'avais appris que seuls mon domicile et celui de mon voisin n'avaient pas droit à une extension de 30 m2,

alors que des maisons plus proches de la mer pouvaient y prétendre.
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Je ne vois pas le PLU de Plougrescant sur votre site et me permets de vous réinterroger puisque vous deviez vous
renseigner sur ce point.

Cordialement.

Chantal GODARD
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De : Dominique Pelletier <vette50anniv@hotmail.fr>

Objet : RE: INFO

À : Etienne Roisné <etienne.roisne@lannion-tregor.com>

Zimbra etienne.roisne@lannion-tregor.com

RE: INFO

ven., 14 sept. 2018 13:30

1 pièce jointe

Merci, on sait maintenant ce qu'il en ait.
Cordialement.

De : E�enne Roisné <e�enne.roisne@lannion-tregor.com>

Envoyé : vendredi 14 septembre 2018 07:22

À : Dominique Pelle�er

Objet : Re: INFO

Bonjour,

Comme annoncé dans la presse  sur internet et à Plougrescant, une réunion publique a
été organisée mercredi soir.
Lors de cette réunion, le projet de PLU a été présenté. Comme je vous l'indiquais, le
secteur de Pors Hir ne permettra pas la création de nouveaux logements et a été classé
en zone U non constructible (seules les extensions d'habitations seront permises), en
adéquation avec les dernière jurisprudences Loi Littoral.
Le projet de PLU est disponible en mairie et une enquête publique aura
vraisemblablement lieu 1er semestre 2019.

Restant à votre disposition,
Bien cordialement,

Etienne Roisné

De: "Dominique Pelletier" <vette50anniv@hotmail.fr>
À: "Etienne ROISNE" <etienne.roisne@lannion-tregor.com>
Envoyé: Jeudi 13 Septembre 2018 18:23:01
Objet: RE: INFO

Re

Je me permets de revenir vers vous pour voir si vous avez de nouvelles informations
concernant Pors Hir dans le PLU de Plougrescant.

Encore merci.
Cordialement.
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De : E�enne Roisné <e�enne.roisne@lannion-tregor.com>

Envoyé : mardi 5 juin 2018 09:57

À : Dominique Pelle�er

Objet : Re: INFO

Bonjour,

Le PLU de Plougrescant devrait être arrêté au cours du dernier trimestre 2018.
Le projet de PLU en discussion aujourd'hui  prévoit un classement du secteur de Pors
Hir en zone U mais sans permettre la création de nouvelles constructions dans cette
zone, conformément à la loi littoral et ses dernières jurisprudences. Cela confirme la
position de mon mail de mars.
Une réunion publique devrait être organisée en septembre et une enquête publique
devrait avoir lieu début 2018.

Je reste à votre disposition pour d'éventuelles précisions.

Cordialement,
Etienne Roisné

De: "Dominique Pelletier" <vette50anniv@hotmail.fr>
À: "Etienne ROISNE" <etienne.roisne@lannion-tregor.com>
Envoyé: Mardi 5 Juin 2018 11:02:47
Objet: RE: INFO

Re

Espérant ne pas vous embêter encore une fois auriez vous de nouvelles informations
concernant le PLU de Plougrescant et notamment le secteur de Pors Hir.
Merci.
Cordialement.
Melle LE BONIEC.

De : E�enne Roisné <e�enne.roisne@lannion-tregor.com>

Envoyé : mardi 6 mars 2018 15:09

À : Dominique Pelle�er

Cc : urbanisme

Objet : Re: INFO

Bonjour,

Je suis désolé, il ne me semble pas vous avoir répondu.
Nous allons débattre du PADD lors du Conseil Communautaire du 3 Avril 2018. Au
préalable, la commune va débattre le 16/03 de ce PADD au sein de son conseil
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municipal.
Les élus, afin de se conformer aux jurisprudences actuelles de la loi Littoral et suite aux
remarques de la préfecture ont renoncé à un classement constructible à long terme du
village de Pors Hir.

Restant à votre disposition pour de plus amples renseignements.
Cordialement,

Etienne Roisné

De: "Dominique Pelletier" <vette50anniv@hotmail.fr>
À: "Etienne ROISNE" <etienne.roisne@lannion-tregor.com>
Envoyé: Lundi 19 Février 2018 09:44:21
Objet: RE: INFO

Bonjour,

Je me permets de revenir vers vous en ce début d'année 2018 afin de voir s'il y aurait
de nouvelles informations sur le PLU de Plougrescant et notamment le secteur de Pors
Hir.
Merci encore en espérant ne pas déranger par mes questions.
Cordialement.
Melle LE BONIEC

De : E�enne Roisné <e�enne.roisne@lannion-tregor.com>

Envoyé : mercredi 11 octobre 2017 14:26

À : Dominique Pelle�er

Cc : urbanisme

Objet : Re: INFO

Bonjour,

Les élus de la commune ont décidé de relancer leur procédure de PLU.
Nous nous orientons vers un nouvel arrêt d'ici quelques mois en Conseil
Communautaire avant une enquête publique.

Concernant Pors Hir et la question des villages, nous n'avons pas encore eu d'avancées
législatives récentes et son classement en zone urbanisée pour de nouvelles
constructions à court terme paraît aujourd'hui assez compromis.

Voilà pour les éléments en ma possession actuellement.

Bien cordialement,

Etienne Roisné
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De: "Dominique Pelletier" <vette50anniv@hotmail.fr>
À: "Etienne ROISNE" <etienne.roisne@lannion-tregor.com>
Envoyé: Mercredi 4 Octobre 2017 19:16:25
Objet: RE: INFO

Bonjour,

Je me permets de revenir vers vous afin de voir s'il y aurait de nouvelles informations
concernant le PLU de Plougrescant et notamment le secteur de Pors Hir.

Merci encore.
Cordialement.

De : E�enne Roisné <e�enne.roisne@lannion-tregor.com>

Envoyé : jeudi 20 avril 2017 12:53

À : Dominique Pelle�er

Objet : Re: INFO

Bonjour Monsieur,

Le PLU de Plougrescant a été arrêté mais n'a pas été approuvé pour le moment et n'a
pas été soumis à enquête publique.
Il nous est impossible pour le moment de vous confirmer la constructibilité ou non de
cette parcelle.
Au PLU arrêté, le village de Pors Hir a été classé en zone urbaine mais ce classement a
été remis en cause lors de la consultation des Personnes Publiques Associées par
certaines structures au titre de la Loi Littoral.
Nous ne sommes donc pas en mesure de vous donner une réponse définitive, et j'en
suis désolé.
Je vous conseille cependant de rester vigilant concernant les dates d'enquête publique
afin que vous puissiez vous manifester (ces dates seront visibles sur notre site
internet). N'hésitez pas à revenir vers moi ou la mairie début juin, nous en saurons
sûrement plus à ce moment là sur le calendrier.

A l'heure actuelle, la commune est régie par le RNU (règlement national d'urbanisme)
et au titre de la loi Littoral, ce terrain n'est aujourd'hui pas constructible pour une
nouvelle construction.

restant à votre disposition,

Bien cordialement,

Etienne Roisné

Service Urbanisme
Lannion-Trégor Communauté
Tél: 02.96.05.60.91
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De: "Dominique Pelletier" <vette50anniv@hotmail.fr>
À: "Etienne ROISNE" <etienne.roisne@lannion-tregor.com>
Envoyé: Jeudi 13 Avril 2017 14:31:21
Objet: INFO

Bonjour,

Je me permets de mettre un mail afin de voir si vous pouvez me renseigner car je ne
suis pas sur le département et il semble compliquer de trouver les informations.

Nous avons des biens à vendre sur Plougrescant suite au décès de notre mère. Il y
avait un PLU en cours sur la commune qui doit se clôturer .

Nous avons un terrain pour lequel nous avons un acquéreur potentiel si celui-ci est bien
constructible sur Pors Hir ?

Je n'arrive pas à avoir des informations, le PLU est-il terminé et quel organisme peut
nous confirmer si le terrain est constructible ou pas ?

Merci.
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